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n° 194 219 du 25 octobre 2017 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au X 

 contre : 

 

| l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative. 

 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 octobre 2017 par X, qui déclare être de nationalité congolaise, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision d’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et de la décision d’interdiction d’entrée 

(annexe 13sexies), prises le 15 octobre 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2017 convoquant les parties à comparaître le 25 octobre 2017, à 13 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. KAYIMBA KISENGA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 31 janvier 2013, la requérante qui a, à cette occasion, déclaré être arrivée sur le territoire en 

date du 30 janvier 2013, a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges compétentes. 

Cette demande s’est clôturée par un arrêt n°109 152 (dans l’affaire X / V), prononcé le 5 septembre 

2013 par le Conseil de céans, refusant de reconnaître à la requérante la qualité de réfugié et de lui 

octroyer le statut de protection subsidiaire. 
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1.2. Le 17 octobre 2013, la requérante a introduit une nouvelle demande d’asile auprès des autorités 

belges compétentes. Cette demande s’est clôturée par une décision de refus de prise en considération 

d’une demande d’asile multiple, prise le 30 octobre 2013. 

Le recours introduit à l’encontre cette décision a été rejeté par un arrêt n°140 769 (dans l’affaire X / I), 

prononcé le 12 mars 2015 par le Conseil de céans. 

 

1.3. Par un courrier daté du 8 mai 2015, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour, 

sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

1.4. Le 5 janvier 2017, la partie défenderesse a pris une décision aux termes de laquelle elle a déclaré 

la demande, visée supra sous le point 1.3., irrecevable. A la même date, elle a également pris, à l’égard 

de la requérante, un ordre de quitter le territoire. 

 

1.5. Le 15 octobre 2017, la requérante a fait l’objet d’un « rapport administratif » relatif à un « séjour 

illégal ». A la même date, la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), ainsi qu’une décision d’interdiction d’entrée (annexe 

13sexies), qui lui ont été notifiées le jour même.  

La première de ces décisions constitue l’acte dont la suspension de l’exécution est sollicitée, et est 

motivés comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 
 
L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l'accès au territoire, le séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou 
constats suivants : 
 
Article 7, alinéa 1: 
■ 1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 
 
Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire 
 
■ article 74/14 §3,4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente 
décision d'éloignement 
 
L'intéressée ne peut partir légalement par ses propres moyens. Elle n'était pas en possession des documents 
de voyage requis au moment de son arrestation. 
 
L'intéressée se trouve sur le territoire Schengen sans visa ou autorisation de séjour valable. Il est donc peu 
probable qu'elle donne suite à l'ordre de quitter le territoire qui lui sera délivré. L'intéressée refuse 
manifestement de mettre un terme, de sa propre initiative, à sa situation de séjour illégale, de sorte qu'un 
éloignement forcé s'impose. 
 
L'intéressée a introduit une demande sur base de l'article 9bis de la loi du 15/12/1980 le 11/05/2015. La 
demande a été refusée et la décision à [sic] été notifiée à l'intéressée. 
 
L'intéressée a introduit deux demandes d'asile, notamment le 31/01/2013 et 17/10/2013. La première 
demande a été refusée. La deuxième n'a pas été prise en considération. Les décisions ont été notifiées à 
l'intéressée. Lors d'un éloignement il ne peut pas y avoir question d'une violation de l'article 3 CEDH. 
 
L'intéressée a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire. L'intéressée a reçu un ordre de quitter le territoire le 
14/11/2013 et le 07/02/2017. Ces précédentes décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. Etant donné 
que l'étranger n'est pas parti volontairement suite à la notification d'un ordre de quitter le territoire, un délai 
d'un a sept jours n'est pas accordé. En effet, il est permis de supposer qu'un délai de moins de sept jours ne 
l'encouragera pas à partir volontairement. Un éloignement forcé est proportionnel. Etant donné ce qui 
précède, aucun délai n'est accordé. 
 
Le simple fait que l'intéressée s'est construit une vie privée en Belgique depuis 2013 alors qu'elle se trouvait 
en séjour précaire et illégal, ne lui permet pas de prétendre d'avoir le droit d'obtenir un séjour et d'être 
protégée contre l'éloignement en vertu de l'article 8 de la CEDH. (Voir dans ce sens CEDH 5 septembre 2000, 
n°44328/98, Salomon c. Pays-Bas, CEDH 31 juillet 2008 n° 265/07, Darren Omoregie c. Norvège ; CEDH 26 
avril 2007, n° 16351/03, Konstatinov c. Pays-Bas et CEDH 8 avril 2008, n° 21878/06, Nnyanzi c. Royaume-
Uni, par. 77.) 
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Reconduite à la frontière 
 
MOTIF DE LA DECISION : 
 
En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressée à la 
frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen(2) pour le 
motif suivant : 
 
L'intéressée ne peut quitter légalement le territoire par ses propres moyens. L'intéressée ne possède pas de 
documents de voyage requis au moment de son arrestation. 
L'intéressée réside sur le territoire des Etats Schengen sans visa ou autorisation de séjour valable. Elle ne 
respecte pas la réglementation en vigueur. Il est donc peu probable qu'elle obtempère à un ordre de quitter le 
territoire qui lui serait notifié. 
L'intéressée refuse manifestement de mettre un terme à sa situation illégale. De ce fait, un retour forcé 
s'impose. 
 
L'intéressée a introduit une demande sur base de l'article 9bis de la loi du 15/12/1980 le 11/05/2015. La 
demande a été refusée et la décision à [sic] été notifiée à l'intéressée. 
 
L'intéressée a introduit deux demandes d'asile, notamment le 31/01/2013 et 17/10/2013. La première 
demande a été refusée. 
La deuxième n'a pas été prise en considération. Les décisions ont été notifiées à l'intéressée. Lors d'un 
éloignement il ne peut pas y avoir question d'une violation de l'article 3 CEDH. 
 
L'intéressée a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire. L'intéressée a reçu un ordre de quitter le territoire le 
14/11/2013 et le 07/02/2017. Ces précédentes décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. Etant donné 
que l'étranger n'est pas parti volontairement suite à la notification d'un ordre de quitter le territoire, un délai 
d'un a sept jours n'est pas accordé. En effet, il est permis de supposer qu'un délai de moins de sept jours ne 
l'encouragera pas à partir volontairement. Un éloignement forcé est proportionnel. Etant donné ce qui 
précède, aucun délai n'est accordé. 
 
Le simple fait que l'intéressée s'est construit une vie privée en Belgique depuis 2013 alors qu'elle se trouvait 
en séjour précaire et illégal, ne lui permet pas de prétendre d'avoir le droit d'obtenir un séjour et d'être 
protégée contre l'éloignement en vertu de l'article 8 de la CEDH. (Voir dans ce sens CEDH 5 septembre 2000, 
n°44328/98, Salomon c. Pays-Bas, CEDH 31 juillet 2008 n° 265/07, Darren Omoregie c. Norvège ; CEDH 26 
avril 2007, n° 16351/03, Konstatinov c. Pays-Bas et CEDH 8 avril 2008, n° 21878/06, Nnyanzi c. Royaume-
Uni, par. 77.) 
 
Maintien 
 
MOTIF DE LA DECISION 
 
En application de l'article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers, l'Intéressée doit être détenu sur base du fait que l'exécution de 
sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits suivants : 
 
L'intéressée a reçu plusieurs ordres de quitter le territoire. L'intéressée a reçu un ordre de quitter le territoire le 
14/11/2013 et le 07/02/2017. Ces précédentes décisions d'éloignement n'ont pas été exécutées. Etant donné 
que l'étranger n'est pas parti volontairement suite à la notification d'un ordre de quitter le territoire, un délai 
d'un a sept jours n'est pas accordé. En effet, il est permis de supposer qu'un délai de moins de sept jours ne 
l'encouragera pas à partir volontairement. 
Un éloignement forcé est proportionnel. Etant donné ce qui précède, aucun délai n'est accordé. 
 
Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l'intéressée n'a pas la volonté de respecter les 
décisions administratives prises à son égard et qu'il risque donc de se soustraire aux autorités compétentes. 
De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 
 
Vu que l'intéressée ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, elle doit 
être maintenue à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses autorités nationales. » 

 

1.6. Les décisions visées supra sous le point 1.4. ont été annulées par l’arrêt n°194 124 (dans l’affaire 

201 391 / VII), prononcé le 24 octobre 2017 par le Conseil de céans. 

Aux termes d’un arrêt n° 194 217, prononcé le 25 octobre 2017, le Conseil de céans a rejeté la 

demande de mesures provisoires dont il avait été saisi, le 20 octobre 2017, selon la procédure 
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d’extrême urgence, aux fins que la demande de suspension ordinaire formée à l’encontre de ces 

mêmes décisions, visées supra sous le point 1.4., soit examinée dans les meilleurs délais. 

  

1.7. En exécution de la décision de maintien dont est assorti l’ordre de quitter le territoire visé supra 

sous le point 1.5., la requérante a été privée de sa liberté, en vue de son éloignement, dont la date de 

mise en œuvre n’apparaît pas encore avoir été arrêtée. Il ne ressort d’aucun des éléments portés à la 

connaissance du Conseil que la requérante aurait actuellement été libérée. 

 

2. Cadre procédural.  
 

Le Conseil observe qu’il a été exposé supra, sous le point 1.7., que la requérante fait actuellement 

l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente et constate que le caractère 

d’extrême urgence de la présente demande de suspension n’est pas contesté par la partie 

défenderesse.  

 

Il relève, en outre, qu’il n’est pas davantage contesté que cette même demande a été introduite dans le 

respect des délais résultant de la lecture combinée des termes des articles 39/82, § 4, alinéa 2, et 

39/57, § 1, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, précitée.  

 

3. Examen de la demande de suspension d’extrême urgence. 

 

3.1. Questions préalables liées à la recevabilité de la demande. 

 

3.1.1. A titre liminaire, il convient d’observer qu’en ce qu’elle vise la mesure de maintien en vue 

d’éloignement que comporte l’acte attaqué, la demande de suspension doit être déclarée irrecevable, en 

raison de l’incompétence du Conseil pour connaître d’un recours se rapportant au contentieux de la 

privation de liberté qui, en vertu de l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980, ressortit aux attributions 

du pouvoir judiciaire, et plus spécialement de la chambre du conseil du tribunal correctionnel. 

 

3.1.2. Quant à la décision de remise à la frontière que comporte également l’acte attaqué, elle constitue, 

en l’occurrence, une simple mesure d’exécution de l’ordre de quitter le territoire qui, en elle-même, n’est 

pas susceptible d’un recours en annulation et, partant, d’une demande de suspension. 

 

3.2. Examen des conditions requises pour que la demande de suspension d’extrême urgence 

puisse être accueillie.  

 

3.2.1. Rappel des trois conditions cumulatives.  

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 
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3.2.2. Première condition : l’extrême urgence. 

 

Le Conseil renvoie aux développements repris supra sous le point 2. « Cadre procédural », dont il 

ressort que la première des conditions exigées pour que la demande de suspension d’extrême urgence 

puisse être accueillie, tenant à l’établissement d’un péril imminent découlant de l’exécution de l’ordre de 

quitter le territoire querellé, est remplie. 

 

3.2.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux.  

 

3.2.3.1. L’interprétation de cette condition.  

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués.  

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004,                 

n° 138.590 ; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618).  

 

Quant à l’examen du caractère sérieux d’un moyen, il se caractérise, dans les affaires de suspension, 

par son caractère prima facie. 

En conséquence, pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux 

circonstances de la cause, il puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la 

suspension de l’exécution de la décision attaquée.  

 

3.2.3.2. L’appréciation de cette condition. 

 

3.2.3.2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; de la 

violation des principes généraux de droit et plus particulièrement de celui d’une saine gestion 

administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs légitimes et légalement admissibles, 

d’une part et de l’autre du principe selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 

connaissance de tous les éléments de la cause ; de l’erreur manifeste d’appréciation et de l’insuffisance 

dans les causes ; de la violation de l’article 7 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire , le séjour et 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

A l’appui de ce moyen, elle rappelle, notamment, que « (…) si la partie défenderesse doit, dans certains 

cas déterminés à l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout 

ressortissant d’un pays tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit 

pas s’entendre comme s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le 

caractère irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le 

territoire sans que d’autres facteurs ne soient également pris en compte, en manière telle que la partie 

défenderesse n’est pas dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation ; […] Qu’il incomb[e] 

à la partie [défenderesse] de tenir compte de l’ensemble des circonstances de fait de la situation de la 

requérante avant de prendre une mesure d’éloignement à son encontre ; (…) ».  

 

3.2.3.2.2. A cet égard, le Conseil observe qu’il ressort des pièces versées au dossier administratif qu’en 

date du 8 mai 2015, soit antérieurement à l’adoption de l’ordre de quitter le territoire attaqué en date du 

15 octobre 2017, la requérante a sollicité l’autorisation de séjourner plus de trois mois sur le territoire du 

Royaume, sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Il observe également que, bien que cette demande a été déclarée irrecevable par la partie 

défenderesse, antérieurement à l’ordre de quitter le territoire querellé, cette décision a été annulée par 

le Conseil de céans, aux termes d’un arrêt n°194 124, rendu le 24 octobre 2017. 
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Il ressort des considérations qui précèdent qu’à la suite de l’annulation de cette décision, la demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois, visée au point 1.3., est à nouveau pendante.  

 

3.2.3.2.3. A l’audience, les parties ont été invitées à s’exprimer au sujet de l’incidence des éléments 

repris supra sous le point 3.2.3.2.2. sur l’ordre de quitter le territoire attaqué. 

 

La partie requérante a fait valoir que, dans la mesure où l’annulation de la décision que la partie 

défenderesse avait pris à l’égard la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, visée au 

point 1.3., de la requérante a pour effet de rendre cette demande à nouveau pendante, elle estimait qu’il 

il convenait, afin de garantir la sécurité juridique, d’ordonner la suspension de l’exécution de l’ordre de 

quitter le territoire, attaqué, pour permettre un nouvel examen de la situation de la requérante, par la 

partie défenderesse. 

  

La partie défenderesse a, pour sa part, invoqué que la seule introduction d’une demande d’autorisation 

de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, précitée, ne conférait à la 

requérante aucune autorisation de séjour. 

 

3.2.3.2.4. A cet égard, le Conseil constate qu’il est exact qu’à la suite de l’annulation de la décision 

d’irrecevabilité que la partie défenderesse avait pris à son égard, la demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois de la requérante, visée au point 1.3., est à nouveau pendante.  

 

Il observe qu’en pareille perspective, c’est avec pertinence que la partie requérante soutient qu’afin de 

garantir la sécurité juridique, il s’impose d’ordonner la suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le 

territoire attaqué, pour permettre un nouvel examen de la situation de la requérante, par la partie 

défenderesse et qu’en ce sens, les aspects du moyen rappelés supra sous le point 3.2.3.2.1. 

apparaissent, prima facie, sérieux.   

 

L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’énerve en rien le 

raisonnement qui précède, lequel repose uniquement sur les effets s’attachant à l’arrêt n°194 124, 

rendu le 24 octobre 2017, par le Conseil de céans, annulant la décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour, visée au point 1.3. 

  

Les observations faites par la partie défenderesse à l’audience n’appellent pas d’autre analyse, dès lors 

que s’il est, certes, exact que l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour n’a pas pour effet 

d’entraver la mise en œuvre des pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la loi du 15 décembre 

1980, il n’en demeure pas moins que la partie défenderesse reste tenue, au titre des obligations 

générales de motivation formelle et de bonne administration qui lui incombent lorsqu’elle prend une 

décision quelle qu’elle soit, de statuer en prenant en considération tous les éléments pertinents qui sont 

portés à sa connaissance au moment où elle statue, quod non en l’espèce où, la décision qui avait 

conclu à l’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois ayant été annulée, 

elle est réputée n’avoir jamais existé, en sorte qu’il doit être considéré que les éléments invoqués dans 

ladite demande n’ont pas été pris en considération, lors de la prise de l’ordre de quitter le territoire 

attaqué. 

  

Il est, dès lors, satisfait à la condition du moyen d’annulation sérieux.  

 

3.2.4. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable. 

 

3.2.4.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée qu’à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 

préjudice grave difficilement réparable.  

 

3.2.4.2. Dans sa requête, la partie requérante expose, notamment, qu’une exécution de l’ordre de 

quitter le territoire querellé causerait à la requérante « (…) un préjudice grave et difficilement réparable 

puisqu’elle l’oblige à quitter le territoire de la Belgique (…) » et « (…) aurait […] pour effet d’anéantir les 
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efforts d’intégration fournis (…) », avant de souligner, en outre, qu’en l’occurrence « (…) le préjudice 

grave difficilement réparable est lié au sérieux des moyens (…) ». 

 

3.2.4.3. A cet égard, le Conseil considère que le risque allégué par la partie requérante est, en 

l’occurrence, suffisamment consistant et plausible. Le préjudice résultant de ce que l’acte dont la 

suspension de l’exécution est demandée pourrait emporter un éloignement de la requérante alors que 

celle-ci peut se prévaloir de l’existence d’une demande d’autorisation de séjour pendante, à l’appui de 

laquelle ont été invoqués des éléments dont il ne peut être considéré qu’ils ont été pris en considération, 

lors de la prise de l’ordre de quitter le territoire attaqué, est à l’évidence grave et difficilement réparable.  

 

Il est dès lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable.  

 

4. Il résulte de l’ensemble des considérations qui précèdent que les trois conditions requises pour que 

soit accordée la suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, pris à l’égard du requérant, le 15 octobre 2017, telles que rappelées supra sous le point 

3.2.1. du présent arrêt intitulé « Rappel des trois conditions cumulatives », sont réunies.  

 

5. Dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La suspension en extrême urgence de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, pris le 15 octobre 2017, est ordonnée. 

 

Article 2. 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 3. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq octobre deux mille dix-sept par : 

 

Mme V. LECLERCQ,                                            président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S.-J. GOOVAERTS,                                     greffier assumé. 

 

Le greffier,                                                             Le président, 

 

 

 

S.-J. GOOVAERTS                                                 V. LECLERCQ 

 


